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DECISION  2023 - 306
OBJET : Contrat d'intervention d*un auteur au titre des acdvités principales à la bibliothèque Robett

Desnos àMontreuil - Leyli Anvar

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvctle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUecdvités territoriales, et notamment ses artlcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détemiinant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements pubUcs de coopéradon intercomniunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropoleduGrand Paris et ûxantlepérimètrede
letablissement public territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la délibéradonn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portaat
délégaûonde compétence au Présidcnt pour prendre des décisions dans des domaines Hmitadvement énumérés

parmi lesquels flgurent k préparadon, la passation, Pexécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadies d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxantles statuts de l'EtabHssement pubHc territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en marière de construction, aménagement, entrerien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifset sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérarion2011_12_13_27 du Conseil conununautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son ardcle
6 déclare d'intérêtcommunautaire les équipenients culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels
figure la BibliothèqueRobert Desnos àMontreuil ;

Vu le contrat d'intervendon de l'autrice Leyli Anvar, organisée àl'occasion d'unc présentation orale de son  uvre
«Le cri des femmes afghanes », le 11 mars 2023, dans le cadre du Printemps des Poètes, àla bibliothèque Robert
Desnos ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble dc favoriser les interventions ardsdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : D'approuver le contrat avec Leyli Anvar —27 rue Saint Martin - 78930 Villette, pour une somme

de 240,79€ (deux cent quarante euros et sobtante-dix-neuf centinies) de droits d'auteurs et les

codsadons et contribuuons àverser àIURSSAF, l'autrice n'étant pas dispensée de précompte ni

assujettie àla TVA.

Article 2^ Dit que la dépensc scra impurée au budget prmcipal de l'année correspondantc.

Article 3 : Ampliation de la présentedérision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde k Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notlfication en est faite àLeyli Anvar.

Fait àRomainville. le 17 avril 2023
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